
 
 

 

À : Mme Jacqueline Montpetit., 
Mairesse de l’arrondissement du 
Sud-Ouest  
815, rue Bel-Air, 2e étage 
Montréal (Québec) H4C 2K4 
Tél. : 514-872-6814  Fax : 872-4583 
 

Non à des propositions qui 
nuisent à la qualité de vie du 
quartier Pointe-Saint-Charles ! 

 
 

Fait à .............................., le ................. 2008    
 
Madame la mairesse,  
 

Par la présente, je, ........................................................................................................................... 
désire joindre ma voix aux citoyens mobilisés pour empêcher le camionnage dans les zones 
résidentielles et affirmer que je n’accepte pas cette situation.  

Le camionnage dans les rues résidentielles à proximité des terrains du CN détériore gravement 
ma qualité de vie et met en danger ma santé et ma sécurité, ainsi que celle de mes proches.  
J’ai appris que le propriétaire des anciens terrains du CN propose un scénario pour faire entrer 
directement ses camions dans le site mais que cela signifie la disparition du parc de la 
Congrégation alors que nous souffrons du manque de parcs et d’espaces verts dans cette partie 
du quartier. Cela ne règlerait pas plus le problème du camionnage dans tout le quartier. Cette 
proposition est inacceptable surtout qu’il existe déjà un accès praticable à l’arrière des terrains du 
CN, par la rue Marc-Cantin qui longe le Parc des entreprises de Pointe-Saint-Charles.  

 

C’est pourquoi je demande à l’arrondissement du Sud-Ouest : 

- d’utiliser tous les moyens possibles et nécessaires pour négocier avec le CN afin de 
faire passer les camions au plus vite par l’accès à l’arrière des terrains du CN, via Marc-
Cantin ; 

- de sauver à tout prix le parc de la Congrégation et de n’accorder aucune modification au 
zonage pour des scénarios qui compromettraient la qualité de vie dans le quartier ; 

- de se doter d’un plan de transport local pour l’ensemble du quartier, afin d’assurer que 
le développement résidentiel et industriel ne soit pas synonyme de dégradation de la 
qualité de vie des citoyens de Pointe-Saint-Charles ; 

- de réaliser un plan d’ensemble concerté avec la communauté pour le développement 
des anciens terrains du CN, dans la cohésion et le respect du quartier existant.  

 
Nom et Signature  : ..................................................................................... 
 
 


